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MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
Secrétariat général

Direction des ressources humaines

Arrêté du 4 novembre 2008 fixant une liste des opérations de restructuration de service ouvrant droit au versement
de la prime de restructuration de service et de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret
no 2008-366 du 17 avril 2008 ainsi que du complément indemnitaire institué par le décret no 2008-367 du
17 avril 2008

NOR :  DEVK0826619A

    Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire,
    Vu le décret no 2008-366 du 17 avril 2008 instituant une prime de restructuration de service et une allocation d’aide à la
mobilité du conjoint ;
    Vu le décret no 2008-367 du 17 avril 2008 instituant un complément indemnitaire en faveur de certains fonctionnaires de
l’Etat à l’occasion d’opérations de restructuration ;
    Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel en date du 2 octobre 2008 ;
    Vu l’avis du comité technique paritaire central de l’Agence de l’eau Seine-Normandie en date du 10 septembre 2008,
                    Arrête :

Article 1er

    Les opérations de restructuration de service listées ci-après ouvrent droit au bénéfice de la prime de restructuration de
service et, le cas échéant, de l’allocation d’aide à la mobilité du conjoint :
    1o  La réorganisation des services d’administration centrale et des services à compétence nationale qui leur sont
rattachés ;
    2o  Les restructurations des directions régionales de l’industrie, de la recherche et de l’environnement, des directions
régionales de l’environnement et des directions régionales de l’équipement dans le cadre de leur regroupement au sein des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement, ainsi que dans le cadre d’opérations de
mutualisation de fonctions supports ;
    3o  Les réorganisations des directions départementales de l’équipement dans le cadre de la création des directions
départementales de l’équipement et de l’agriculture ainsi que celles liées à une évolution fonctionnelle de leurs missions ;
    4o  Les réorganisations de services dans les directions interdépartementales des routes ;
    5o  Les restructurations des services chargés de la navigation intérieure liées à la mise en œuvre du schéma directeur
d’exploitation des voies navigables et de celui de maintenance ;
    6o  Les restructurations des bases aériennes ;
    7o  La fermeture du Centre national de traitement des statistiques ;
    8o  La restructuration de l’Agence de l’eau Seine-Normandie.

Article 2

    Le complément indemnitaire peut être versé aux agents concernés par les opérations de restructuration figurant à
l’article 1er du présent arrêté, dans les conditions fixées par le décret no 2008-367 du 17 avril 2008 susvisé.

Article 3

    Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire.
    Fait à Paris, le 4 novembre 2008.

Pour le ministre et par
délégation :

Le préfet, secrétaire général,
D.  Lallement


